
 Célébration de la Journée Mondiale de la CVX-Lubumbashi 

                                                   

Nous avons reçu tes différents messages relatifs à la journée mondiale de la CVX  

 

Parmi ses relations avec les pauvres, la CVX-Lubumbashi s’occupe des apostolats ci-après : 

1° Apostolat Filles à l’Ecole 

 Dans cet apostolat, la CVX-Lubumbashi s’occupe des filles qui ont des    difficultés de payer 

leurs études, suite aux problèmes financiers de leurs familles respectives.  

Dans cette expérience qui dure depuis trois ans, la CVX- Lubumbashi a décidé de prendre en 

charge les frais de scolarisation de quelques  filles, quitte à étendre l’expérience sur un nombre 

plus important les années à venir. C’est avec ces 10 filles que la CVX Lubumbashi a célébré la 

journée mondiale de la CVX le samedi 20/03/2010.  

Nous vous prions de trouver en pièces jointes, les photos relatives au reportage de ces 

manifestations. 

2° Apostolat Aides aux prisonniers 

   Dans cet apostolat, la CVX-Lubumbashi en collaboration avec d’autres      communautés et 

associations de la place, apporte aux prisonniers, les diverses aides ci-après : 

-         Aide alimentaire : On  fournit aux prisonniers de  la nourriture. 

-         Aide judiciaire   : Certains membres CVX qui sont avocats acceptent de fournir aux 

prisonniers démunis une assistance judiciaire gratuite,  pour faire avancer leurs dossiers 

juridiques.  

       Il est impossible pour la CVX d’avoir des photos de ces manifestations car il est strictement 

interdit de faire des photos à l’intérieur de la prison.  

-         Aide médicale  : Avec les autres communautés et associations on   fournit des médicaments 

aux prisonniers pour faire face à leurs  

soins primaires en cas de besoin.  

3° Apostolat aides aux malades 

    Dans ce cadre, grâce aux cotisations des membres et à  certaines subventions ponctuelles, la 

CVX-Lubumbashi offre aux malades hospitalisés dans un hôpital se trouvant dans le faubourg 

de la ville de Lubumbashi les différentes  aides ci-après : 

 Aide alimentaire    : On fournit aux malades un peu de nourriture. 

 Aide médicale        : Pendant la visite, la CVX prend en charge les frais des  

                                    médicaments et ceux d’hospitalisation de certains   

                                    malades.  
  


